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Catégorie agrégée de frais
TAUX DE FRAIS ANNUEL MOYEN (TFAM) MAXIMUM

TFAM gestionnaire et distributeur dont TFAM distributeur maximum

Droits d’entrée et de sortie (1) 0,50 % 0,50 %

Frais récurrents de gestion et de fonctionnement (2) 3,30 % 1,30 %

Frais de constitution (3) 0,10 % 0,00 %

Frais de fonctionnement non récurrents liés à 
l’acquisition, au suivi et à la cession des participations 0,30 % 0,00 %

Frais de gestion indirects 0,10 % 0,00 %

TOTAL 4,30 % 1,80 %

Société de gestion Arkéa Capital 

Forme juridique

Code ISIN 

Date et n° d’agrément

Dépositaire

Valeur initiale de la part A 100 €

Souscription minimale 5 000 € (hors droits d’entrée)

Zone géographique d’investissement 50 % minimum Bretagne et Loire Atlantique

Eligibilité Compte-titres, Assurance-Vie et PEA-PME

Durée de vie Jusqu’au 31/12/2027, prorogeable trois fois un an (31/12/2030 au 
plus tard)

Date limite de souscription Le 30 juin 2022

Part A : FR00140011F7 / Part C : FR00140011H3
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